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Communiqué de la 
COMMISSION PARITAIRE NATIONALE
FORMATION ET VALIDATION DES ACQUIS

DES FORMATEURS CATEGORIE 3
L’avenant N° 6 de la Convention Collective Nationale des Personnels de la Formation, appliqué depuis le 1er septembre 2006, a redéfini les obligations de service et les classifications des formateurs. Dans ce cadre, la C.P.N. avait souhaité mettre en place un dispositif de formation et de reconnaissance des acquis professionnels pour les formateurs classés en catégorie 3 (titulaires d’un diplôme de niveau inférieur à la licence) remplissant certaines conditions : être en CDI et justifier d’un minimum de 5 ans d’ancienneté comme formateur dans un établissement du CNEAP. 
Le positionnement, le cahier des charges, les modules de formation assurés par l’IFEAP ont été validés par un groupe de travail paritaire, et la formation a été mise en place au printemps 2007.
Les partenaires sociaux ne peuvent que déplorer le constat fait en fin d’année scolaire 2008 : sur les 17 formateurs inscrits dans la première promotion, 6 n’ont pas donné suite ou ont abandonné en cours de parcours. Une nouvelle promotion n’a pu être mise en place en faute de candidats !

Face à ce bilan décevant, les membres de la CPN rappellent la nécessité :

· d’informer les formateurs concernés,

· de les encourager dans leur démarche de reconnaissance et de validation de leurs acquis professionnels leur permettant d’accéder à la catégorie 2,
· de faciliter leur départ et leur parcours de formation.

A cet égard, il importe de rappeler que d’éventuels freins liés aux frais engendrés par une telle formation peuvent être levés. En effet, s’agissant d’une formation qualifiante, les frais de formation sont pris en charge par l’OPCA-EFP sur le volet « professionnalisation » et s’imputent donc pas le budget « plan de formation » de l’établissement. Par ailleurs, le barème de prise en charge par l’OPCA-EFP des frais de déplacement et d’hébergement a été sensiblement relevé depuis deux ans (55  € par nuitée et 12 € par repas).
La C.P.N., en totale conformité avec le projet du CNEAP, exprime sa volonté - dans l’intérêt réciproque des établissements et des salariés - d’encourager un tel dispositif de reconnaissance des compétences, de validation des acquis et de formation des personnels.  
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Les partenaires sociaux ont décidé de la mise en place


d’une nouvelle promotion en 2009





Les formateurs intéressés doivent dès maintenant faire leur demande à leur chef d’établissement. Celui-ci dispose d’un délai d’un mois pour répondre. 


Les contenus du parcours de formation sont accessibles sur le site de l’IFEAP (http://ifeap.cneap.scolanet.org – sur la page d'accueil, rubrique "actualités de nos formations", cliquer sur "un parcours de formation individualisé pour les formateurs"). Les dates des deux premiers modules (« se situer dans le métier de formateur dans un établissement du CNEAP » - 2 jours et « Définir son parcours individuel de formation » - 1 jour) sont fixées au 22/23 janvier 2009 pour le 1er module et au 5/6 mars 2009 pour le module 2. La formation ne pourra être avoir lieu que si les formateurs s’inscrivent en nombre suffisant.








